

JournÉe SRP.– 21 avril
Session A:  Mécanismes de participation
Points Principaux : 

1. Capacité des OSC à participer, à contribuer utilement au processus de définition et à proposer des solutions. 

2. Comment rendre cette participation fructueuse : dans de nombreux cas, l’expérience montre que la première série de SRP s’est accompagnée d’une consultation limitée, la sélection des OSC, la nature des consultations et les exclusions posant plusieurs questions. Les pouvoirs publics traitent souvent la société civile comme si elle représentait l’opposition plutôt que la population, mais cela nuit au sérieux et à la crédibilité de la SRP qui ne pourra susciter une large adhésion sans une véritable participation. Une telle participation est également liée au droit de participer. 

3. La participation peut être efficace si les capacités des acteurs locaux sont renforcées et si les processus reposent sur des mécanismes locaux. 

4. L’information et l’accès à des renseignements détaillés sur le déroulement de la SRP à tous les stades de son déroulement sont des aspect majeurs, quel que soit le contexte.
Mesures dans le cadre du dispositif SRP :
1. Octroi de ressources pour renforcer les capacités des OSC et assurer la qualité de leur participation. Il faut donner aux intervenants les moyens d’agir en leur donnant accès à des outils d’analyse, de recherche, d’évaluation et de suivi pour susciter un soutien reposant sur des éléments concrets. La diffusion de l’information par les gouvernements et les OSC est une donnée clé de ce processus d’autonomisation et de la garantie d’accès. 

2. Il faut rechercher des modèles de mécanismes de participation multipartite qui peuvent embrasser la diversité des groupes de la société civile, tenir compte de leurs différents modèles d’organisation et permettre la consultation à différents niveaux depuis l’échelon local jusqu’à l’échelon national. Il faut en particulier trouver les moyens de faire participer les groupes vulnérables et de permettre aux acteurs locaux de se faire entendre au niveau national. Il doit être possible de présenter des solutions qui ne cadrent pas nécessairement avec le point de vue de la Banque mondiale et du gouvernement. 

3. Il faut un cadre institutionnel pour assurer le renforcement des capacités et fournir les ressources nécessaires à une participation de qualité de la société civile. Ce cadre servirait également à garantir une participation véritable en l’absence de volonté politique forte, en créant des normes minimales et une série d’indicateurs utilisables pour évaluer la participation. 

4. Le législateur a un rôle très important ; il est le trait d’union entre l’exécutif et la société civile. Pour jouer ce rôle en exerçant un contrôle efficace, il a aussi besoin d’informations et ses capacités doivent être renforcées. 

Autres aspects clés :
1. La consultation dans le cadre des SRP a été un processus d’apprentissage pour tous. Au Sri Lanka et en Tanzanie, une nette amélioration a été constatée la deuxième fois. Les mécanismes de participation peuvent s’améliorer au fil du temps.
2. Tous les enseignements tirés de l’expérience doivent être consignés et diffusés, en particulier les cas de réussite exemplaire qui peuvent être utilisés comme modèles d’authentique participation. 

3. Autres dimensions d’une véritable participation 
a) Participation aux travaux sur le cadre macroéconomique ; si la société civile y participe activement, les contraintes des pouvoirs publics seront mieux comprises, le cadre macroéconomique formant le cadre sous-jacent des SRP. 

b) La participation au dispositif SRP prendra tout son sens lorsque les propositions de la société civile seront prises en compte et que toutes les politiques publiques s’organiseront autour de la SRP. 

4. Liens entre le droit de participation et les pays appliquant une SRP dans lesquels il n’y a pas de possibilité de participation, ni de liberté d’exprimer des opinions différentes et dans lesquels les droits sont rarement défendus (les exemples du Viet Nam et du Népal ont été donnés) — aucun accès à l’information. 

Exemples donnés des pays suivants : Malawi, Togo, Gambie, Tanzanie, Sri Lanka, Bosnie-Herzégovine, Nicaragua, Mali, Viet Nam, Sénégal, Mauritanie, Népal. 

